
N° N°

x x

Abonnement à Forêts de France (éventuel)

€ €

une assurance en responsabilité civile à 0,48€/ha et une protection juridique à 0,06€/ha

répartir les hectares déclarés entre les différentes communes où ils se situent.

49610 St Melaine/Aubance         Prière de compléter les cases ci-dessous :

accompagnée de votre chèque libellé à l'ordre de FRANSYLVA 72. : Votre n° de Téléphone : Votre n° de Portable :

Maison de la Forêt 49610 St MELAINE/AUBANCE 02.41.45.92.24 sarthe@fransylva.fr

adresse :

ville :

nom :

Maison de la Forêt

0,06

30,00

45,00

JM 503020

120, route de Treillebois

nbre total d'ha

Votre Adresse e-mail :

Nous vous remercions de renvoyer, dans les meilleurs délais, la partie droite de cette feuille

Nous vous rappelons que votre adhésion à notre Syndicat présente l'avantage de vous offrir

Dans le but d'éviter tout litige, en cas de sinistre, GENERALI vous demande de bien vouloir 

de 0 à 100 ha

+ de 100 ha

Surfaces Boisées

Commune ha.

Total Surfaces Boisées

ha.

ha.

Commune

Demande d'Adhésion de :

Déclaration des surfaces

nom :

+ de 100 ha

de 0 à 100 ha

Surfaces Boisées

x 1,10

x 1,00

Protection juridique

TOTAL À PAYER

Protection juridique   Nbre total d'ha

45,00

0,06

30,00Prime fixe Prime fixe

Tarif préférentiel en Rglt avec adhésion: Abonnement à Forêts de France (éventuel)

x 1,10

x 1,00

TOTAL À PAYER

ha

COTISATION

Surfaces Boisées

COTISATION

Total Surfaces Boisées

Déclaration des surfaces

Surfaces Boisées

nom :

Demande d'Adhésion de :

pour l'Assiette de la Cotisation et l'Assurance R.C. et la Protection Juridique pour l'Assiette de la Cotisation et l'Assurance R.C. et la Protection Juridique

avec GENERALI, pour tous les hectares déclarés.

FRANSYLVA  Sarthe - Syndicat Forestier Privé  FRANSYLVA Sarthe

PARTIE À CONSERVER

PARTIE À DÉTACHER SUIVANT LES POINTILLÉS

FRANSYLVA 72

ET À RENVOYER

APRÈS

L'AVOIR REMPLIE,


